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SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MARS 2011 
COMITÉ EXÉCUTIF 

 
 
Province de Québec, 
 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets, 
 
Comté Roberval-Lac-Saint-Jean 
 
 
  PROCÈS-VERBAL  de la séance ordinaire du comité exécutif de la 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets tenue à la salle des commissaires sise au 1285, 
avenue du Rocher, à Normandin, ce 22e jour de mars 2011, à 18 h 45, et à laquelle sont 
présents : 
 
 Mmes  Dorys Boily, Julie-Anne Decorby, Lina Lapointe, Nancy St-Gelais, MM. 
Claude Larouche, Rémi Rousseau, tous commissaires, Mme Brigitte Gagné, commissaire-
parent formant quorum sous la présidence de M. Rémi Rousseau assisté de M. Serge 
Bergeron, directeur général et de M. Mario Lavoie, secrétaire général.  
 
Absentes : Mmes  Jenny Boutin et Nathalie Tremblay. 
 
 

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue  
 

Il est PROPOSÉ par Mme Nancy St-Gelais et RÉSOLU unanimement : 
  

 QUE la séance soit ouverte à 18 h 45. 
 
 

2. Adoption de l’ordre du jour  
 

Il est PROPOSÉ par Mme Julie-Anne Decorby et RÉSOLU unanimement: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté avec les ajouts suivants et en laissant le varia 

ouvert : 
� Demande de contribution financière – Gala Méritas en actions 

environnementales et solidaires 2011. 

� Demande d’adhésion au Conseil du loisir scientifique – Entente de 
partenariat Science Jeunesse.  

� Demande de contribution financière - Élève participant aux Jeux du 
Québec 2011 à Salaberry-de-Valleyfield du 1er au 5 mars 2011.  

A D O P T É 
 
 

3. Approbation du procès-verbal du 8 février 2011  
 

Il est PROPOSÉ par Mme Brigitte Gagné et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE le procès-verbal du 8 février 2011 soit adopté tel que présenté. 

  A D O P T É 
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4. Affaires découlant du procès-verbal  
 

Il n'y a rien à signaler. 
 
 

5. Correspondance  
 

Il n’y a rien à signaler. 
 
 

6. Période de questions accordée au public  
 

Il n'y a pas de questions. 
 
 

7. Ressources financières  
 

7.1 Acceptation des comptes à payer  
 
Il est PROPOSÉ par Mme Lina Lapointe et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets accepte les comptes à 

payer suivants: 
 
Pour un montant de 3 681 682,86 $ - chèques # 6474 à 7043 inclusivement ;  
Pour un montant de 3 973 706,59 $ - chèques # 7044 à 7507 inclusivement ;  
Pour un montant de 3 235 886,85 $ - chèque # 7508 à 7866 inclusivement. 
 

  A D O P T É 
 
 

8. Direction générale et Secrétariat général  
 

8.1 Les Olympiades scolaires 2010-2011  
 
ATTENDU la demande de M. France Côté, directeur adjoint des écoles 

primaires Notre-Dame-des-Anges et Saint-Louis-de-Gonzague, en rapport au soutien 
financier pour l'activité Les olympiades scolaires des écoles primaires des secteurs Dolbeau-
Mistassini et Normandin afin de reconduire le financement accordé par la commission 
scolaire; 

 
ATTENDU que la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets participe 

financièrement, depuis 2006-2007, aux olympiades des écoles primaires,  pour  un montant 
de 6 $ par élève participant ; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Nancy St-Gelais et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets accepte de reconduire le 

financement aux Olympiades scolaires des écoles primaires, et ce, pour un montant de 6 $ 
par élève participant. 

A D O P T É 
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8.2 Demande d’aide financière – Projet Vélo Commun- o-terre de 
Dolbeau-Mistassini  

 
Le sujet est reporté à une date ultérieure. 
 
 
8.3 Adhésion à la Chambre de commerce du secteur de  Normandin   
 
ATTENDU la demande de la Chambre de commerce du secteur de 

Normandin relative à l’adhésion de la commission scolaire à son organisme ; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par M. Claude Larouche et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets renouvelle son adhésion à 

la Chambre de commerce du secteur de Normandin pour un montant de 100,00 $ plus les 
taxes applicables, et ce, pour l’année 2010-2011. 

A D O P T É 
 

 
8.4 Utilisation de locaux avec usage de boissons al cooliques  -   

Société de gestion environnementale  
 

ATTENDU la demande de M. Pierre Côté, directeur de la Polyvalente Jean-
Dolbeau, à l’effet de permettre la vente et la consommation de boissons alcooliques lors de la 
location à la Société de gestion environnementale pour leur activité qui aura lieu le 30 avril 
2011, dans les locaux de ladite polyvalente; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Doris Boily et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets autorise, de façon 

exceptionnelle, la vente et la consommation de boissons alcooliques lors de l’activité de la 
Société de gestion environnementale, qui se tiendra le samedi 30 avril 2011, dans les locaux 
de la Polyvalente Jean-Dolbeau. 

 
QUE la politique sur l'usage du tabac dans les établissements de la 

commission scolaire et la directive sur les droits d’auteurs soient respectées. 
A D O P T É 

 
 

8.5 Utilisation de locaux avec usage de boissons al cooliques de la 
Polyvalente Jean-Dolbeau – Comité de retrouvailles de l’année 
1989-1990 

 
ATTENDU la demande de M. Pierre Côté, directeur à la Polyvalente Jean-

Dolbeau, à l’effet de permettre la vente et la consommation de boissons alcooliques lors de la 
location à Mme Stéphanie Adams, responsable de l’activité du Comité de retrouvailles de 
l’année 1989-1990 des finissants de la Polyvalente Jean-Dolbeau, qui se tiendra le samedi 21 
mai 2011 ; 

En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Nancy St-Gelais et RÉSOLU unanimement : 
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QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets autorise, de façon 
exceptionnelle, la vente et la consommation de boissons alcooliques lors de l’activité du 
Comité de retrouvailles de l’année 1989-1990 des finissants de la Polyvalente Jean-Dolbeau, 
qui aura lieu le samedi 21 mai 2011, dans les locaux de la Polyvalente Jean-Dolbeau et dont 
la responsable est Mme Stéphanie Adams ; 

 
QUE la Politique sur l’usage du tabac dans les établissements de la 

commission scolaire et la Directive sur les droits d’auteur soient respectées. 
A D O P T É 

 
 

8.6 Contribution financière – Championnat en salle au Centre Claude 
Robitaille à Montréal  

 
ATTENDU la demande de contribution financière présentée par le Club du 

Mille Dolbeau-Mistassini pour la participation d’élèves de la Commission scolaire du Pays-
des-Bleuets, au Championnat en salle au Centre Claude Robitaille, à Montréal, qui s’est 
déroulé les 4, 5 et 6 mars dernier; 

 
De la Polyvalente Jean-Dolbeau : Dominique Fortin-Dufour  
  Frédérick Grimard 
  Émilie Perron. 
 
ATTENDU l’application de la politique et la directive de la commission 

scolaire au regard des demandes d’aide financière; 
 
En conséquence,  
 
il est PROPOSÉ par Mme Julie-Anne Decorby et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse au Club du Mille 

Dolbeau-Mistassini, pour la participation d’élèves de la Commission scolaire du Pays-des-
Bleuets, au Championnat en salle au Centre Claude Robitaille qui s’est tenu les 4, 5 et 6 mars 
2011, à Montréal, un montant de 150 $. 

A D O P T É 
 
 

8.7 Contribution financière – Rendez-vous « Printem ps en musique » 
de la Polyvalente de Normandin  

 
ATTENDU la lettre de M. Bernard Sénéchal, enseignant en musique et 

responsable du programme Musique-études de la Polyvalente de Normandin, et 
administrateur pour l’Harmonie La Gaillarde inc. de Normandin demandant un soutien 
financier pour la 8e édition du Rendez-vous «Printemps en musique», présentant des 
spectacles et concerts aux mois d’avril et mai 2011, à l’auditorium de la Polyvalente de 
Normandin ; 

ATTENDU que cette activité implique la participation d’environ 150 jeunes 
des écoles secondaires de notre commission scolaire ; 

 
ATTENDU la Politique de la commission scolaire en matière de contribution 

financière ; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par M. Claude Larouche et RÉSOLU unanimement : 
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QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets accepte de participer 
financièrement à la 8e édition du Rendez-vous «Printemps en musique» selon le plan de 
partenariat Prestissimo pour un montant de 300 $. 

A D O P T É 
 
 
8.8 Demande de contribution financière – Gala Mérit as en actions 

environnementales et solidaires 2011  
 
ATTENDU la demande de contribution financière du Conseil régional de 

l’environnement Saguenay-Lac-St-Jean dans le cadre de la 15e édition du Gala Méritas 
environnemental qui aura lieu le 4 mai prochain, à Saint-Prime; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Brigitte Gagné et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse un montant                      

de 500 $ pour la tenue du Gala Méritas environnemental 2011. 
A D O P T É 

 
 

8.9 Demande d’adhésion au Conseil du loisir scienti fique – Entente 
de partenariat Science Jeunesse  

 
 ATTENDU la demande du Conseil du loisir scientifique relative au 

renouvellement de l’Entente de partenariat Sciences Jeunesse pour l’année 2011 ; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Dorys Boily et RÉSOLU  

Unanimement :  
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets adhère au Conseil du loisir 

scientifique du Saguenay–Lac-Saint-Jean  dans le cadre de l’Entente de partenariat Sciences 
Jeunesse pour l’année 2011, et ce, pour un montant de 3 328,78 $. 

A D O P T É 
 
 

8.10 Demande de contribution financière - Élève par ticipant aux Jeux 
du Québec 2011 à Salaberry-de-Valleyfield du 1 er au 5 mars 2011  

 
ATTENDU la demande de contribution financière présentée par un élève de 

la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets, Maxim Simard de l’école Hélène-Laliberté de 
Péribonka qui a participé aux Jeux du Québec 2011, en patinage de vitesse, courte piste, du 
1er au 5 mars dernier, à Salaberry-de-Valleyfield; 

 
ATTENDU l’application de la politique et la directive de la commission 

scolaire au regard des demandes d’aide financière; 
 
En conséquence,  
 
il est PROPOSÉ par Mme Julie-Anne Decorby et RÉSOLU unanimement :  
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets accorde un montant de   

50 $ à Maxim Simard, élève de l’école Hélène-Laliberté de Péribonka pour la participation aux 
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Jeux du Québec 2011, en patinage de vitesse, courte piste, qui ont eu lieu du 1er au 5 mars 
2011, à Salaberry-de-Valleyfield. 

A D O P T É 
 
 

9. Période de questions accordée aux commissaires  
 
Il n’y a pas de questions. 
 
 
 

10. Prochaine réunion  
 
La prochaine réunion est prévue le 12 avril 2011, à 18 h 45, à la salle des 

commissaires de Dolbeau-Mistassini.   
 
 
 

11. Levée de la séance  
 
Il est PROPOSÉ par Mme Dorys Boily et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la séance soit levée à  19 h 15. 

A D O P T É 
 
 
 

(Mario Lavoie, secrétaire général)      (Rémi Rousseau, président) 

CE-1926-03-11 


